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Petites annonces

Mélangeur à béton en bonne condition, 
prix 75 $ au (418) 932-2149. 
Frigidaire très propre, de marque Inglis, 
à prix raisonnable, au (418) 823-2878.

Deux vélos Minelli Cromoly, 21 vitesses, 
90 $ chacun, pour homme et pour femme, 
en très bon état, peu utilisés, porte-
bagages et sacs, ainsi que casques 
Louis Garneau inclus. À qui la chance! 
Prix non négociable au (418) 823-2574.

À donner: chatte de 5 ans, stérilisée, 
vaccinée, à poils courts. Cause: démé-
nagement. Appelez au (418) 823-2381.
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Par:  Majella Pichette

Mot du Maire
Au nom de la Fabrique de Saint-Tite-des-Caps, à 

titre de marguillier, je vous invite à assister à la pièce 
de théâtre « Pour le meilleur et pour le pire » à l’église 
en juillet et août 2022. Beaucoup de publicité suivra au 
cours des mois de juin et juillet! 

La pièce sera jouée aux dates suivantes : 20-21 juillet, 
27-28 juillet, 3-4 août, 10-11 août et 17-18 août, les 
mercredi et jeudi soir. Bienvenue à tous! 

 
Pour le meilleur et pour le pire 

La pièce Pour le meilleur et pour le pire, écrite et mise 
en scène par Jimmy Doucet, a été créée à l’été 2016 et 
présentée dans l’église de St-Eugène d’Argentenay 
dans le nord du Lac-Saint-Jean. L’auteur et metteur en 
scène a décidé de poser l’action de sa nouvelle création 
en s’inspirant de son lieu de représentation, soit une 
église. Un mariage plus ou moins réussi a donc pris vie 
dans ce lieu patrimonial. Ce fut un succès rocambo-
lesque avec plus de 1900 spectateurs en 12 représenta-
tions. Un chiffre impressionnant quand on sait que le 
village compte 500 habitants. Les 6 comédiens de la 
pièce ont transporté les spectateurs pendant tout l’été 
dans leur univers éclaté des années 80. 

 
Résumé de la pièce 

Les mariés sont prêts, ou presque, ne restent plus 
qu’à se rendre jusqu’à l’hôtel pour s’unir grâce aux 
liens sacrés du mariage. Parents et amis sont ainsi 
invités à venir célébrer l’amour, mais comme la vie 
nous réserve parfois des surprises, leur parcours 
jusqu’à leur union ne sera pas de tout repos. M. le curé 
est porté disparu, l’ex-conjointe du marié se retrouve 
parmi les invités, même la noce sera laborieuse. Mais 
qui voudrait faire de leur vie un enfer? Richard et 
Guylaine réussiront-ils à s’unir pour le meilleur et 
pour le pire? 

Dans ce spectacle, le public prend la place des 
invités du mariage. Ils sont la parenté, les amis et sont 
constamment en interaction avec les personnages de la 
pièce. Un théâtre humoristique et interactif qui ne se 

prend pas trop au sérieux et qui fait passer un beau 
moment aux convives. 

Sans gros besoin technique, utilisant la morphologie 
de la salle pour sa mise en place, ce spectacle est facile-
ment transportable et adaptable. Nous cherchons 
justement à reprendre ce projet dans des lieux 
originaux et symboliques. 

 
À propos de Jimmy Doucet, auteur et metteur 
en scène 

Auteur, metteur en scène, 
producteur, directeur artistique, 
comédien et enseignant, Jimmy est 
le propriétaire de son entreprise, 
Jimmy Doucet Productions. Il a 
étudié en théâtre, création littéraire 
et communications à l’Université 
Laval et dirige son entreprise 
depuis maintenant 20 ans. 

Il a été directeur artistique de la Route des mille et 
une histoires à Dolbeau-Mistassini au Saguenay Lac-
Saint-Jean pour les six premières années d’existence de 
ce projet, directeur du théâtre d’été du centre touris-
tique Vauvert pendant onze ans et producteur du 
théâtre d’été de la Pulperie de Chicoutimi pendant 
sept ans. Il est actuellement auteur pour la Route des 
Légendes et metteur en scène de La Fabuleuse Histoire 
d’un Royaume au Saguenay. 

 
En bref… 

Pour le meilleur et pour le pire de Jimmy Doucet: 
- Spectacle de 1h15 sans entracte; 
- 6 comédiens professionnels; 
- Scénographie légère; 
- Univers des années 80; 
- Une comédie interactive; 
- Spectacle pour toute la famille.
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Extraits des procès-verbaux
Par: Marc Lachance

Informations municipales

Session régulière du 2 mai

Rés. # 11946 : Adoption de l’ordre du jour. 

Rés. # 11947 : Acceptation des minutes. 

Rés. # 11948 : Une contribution muni-
cipale de l’ordre de 25 % des frais 
d’inscription à des cours spécialisés 
sera accordée aux citoyens de la 
Municipalité. Ces cours se tien-
dront au printemps et à l’été 2022. 

Rés. # 11949 : Le Conseil municipal 
demande au ministère des 
Transports du Québec d’activer 
leur projet de réaménagement sécu-
ritaire de l’intersection du boule-
vard 138 avec la rue Leclerc ainsi 
que le chemin du Curé. Il sollicite à 
cet effet une nouvelle rencontre 
afin de discuter des différents 
enjeux de sécurité de cette intersec-
tion et de ce secteur. 

Rés. # 11950 : La firme Lefrançois 
Arpenteurs-géomètres est mandatée 
afin de réaliser tous les relevés 
nécessaires au projet de construc-
tion du nouveau bâtiment à être 
érigé au parc des loisirs. Le prix du 
mandat est de 2 100 $ plus taxes. 

Rés. # 11951 : L’Organisme des bassins 
versants Charlevoix-Montmorency 
est nommée responsable de l’amé-
nagement du milieu humide situé 
sur le chemin du Curé et devra 
respecter le montage présenté et 
accepté par la Fondation de la 
Faune du Québec. Le mandat pour 
ce travail est au prix de 5 891 $ plus 
taxes et sera réalisé à l’été 2022. 

Rés. # 11952 : Le Conseil municipal 
demande au ministère des Trans-
ports du Québec d’effectuer l’instal-
lation d’un système de calcul des 
usagers qui empruntent le boule-
vard 138, à la hauteur du village, 
lors de la période estivale 2022. 
Il demande aussi que le ministère 
lui donne accès aux données 
récupérées par cet équipement afin 
de produire un rapport d’acha-
landage pour vérifier si l’infra-
structure est réellement conçue 
pour recevoir le volume d’usagers 
enregistrés. 

Rés. # 11953 : La compagnie Broyage 
de l’Estrie est mandatée pour 
effectuer, à l’automne, le déchi-
quetage et le broyage des branches 
accumulées à l’écocentre munici-
pal. Le prix est de 60 $ la tonne. 

Rés. # 11954 : La Municipalité désire 
participer à l’entente établie par la 
Fédération québécoise des munici-
palités ayant pour but de changer 
l’éclairage des lumières de rues au 
DEL incluant l’installation ainsi 
que des services d’analyse éco-
énergétique et de conception. 

Rés. # 11955 : La Municipalité avise la 
Ville de Beaupré ainsi que les 
autres municipalités de la Côte-de-
Beaupré qu’elle a un intérêt à par-
ticiper à l’élaboration d’un projet 
d’entente en lien avec le partage 
des coûts d’opération du centre 
aquatique à Beaupré. Cet avis 
d’intérêt n’est toutefois pas une 
promesse ou une acceptation de 

signature et la Municipalité se 
réserve le droit de se dissocier et de 
quitter la table de collaboration 
entre les municipalités et la Ville de 
Beaupré sur l’élaboration d’un 
projet d’entente. 

Rés. # 11956 : La firme Yockell 
Associés Inc. est mandatée afin de 
réaliser une étude sur le volet 
acoustique entre le rez-de-chaussée 
et l’étage du nouveau bâtiment des 
loisirs à être érigé. Le coût de ce 
mandat est de 1 500 $ plus taxes. 

Rés. # 11957 : Tous les résidents de 
Saint-Tite-des-Caps sont autorisés à 
participer à une vente de garage 
personnelle, lors de la fin de 
semaine du 28-29 mai 2022. 
Ils n’auront toutefois pas besoin de 
se prémunir d’un permis lors de 
cette activité. 

Rés. # 11958 : Le Conseil municipal 
accepte la demande de permis de 
construction en zone PIIA faite par 
le propriétaire du lot 6 213 549 afin 
d’y construire une résidence, sur le 
chemin du Boisé. 

Rés. # 11959 : Le Conseil municipal 
accepte la demande de permis de 
lotissement en zone PIIA faite par 
le propriétaire du lot 6 212 530 afin 
d’y créer un nouveau lot résidentiel. 

Rés. # 11960 : Le rapport financier 
2021 de la Municipalité est accepté, 
tel que préparé par M. Pierre 
Racine, c.a. 
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Rés. # 11961 : Le Conseil municipal 
autorise l’utilisation gratuite de la 
grande salle des loisirs le 25 mai 
prochain à l’organisme de la 
Conférence Saint-Vincent-de-Paul 
pour la tenue de leur activité 
spéciale. 

Rés. # 11962 : Le paiement des comptes 
est autorisé. 

Rés. # 11963 : Levée de l’assemblée.

Session spéciale du 16 mai Dans le résumé des minutes, je ne 
touche que les points principaux qui 
ont été décidés par le Conseil munici-
pal. L’interprétation qui en est faite n’a 
pour but que de diffuser une informa-
tion générale. Il est donc important de 
souligner que ce résumé n’est en 
aucune manière le texte légal et qu’il 
demeure essentiel de se rapporter au 
livre des minutes pour une interpréta-
tion approfondie de votre part. 

Vous pouvez lire les procès-verbaux en 
intégralité sur le site Internet au 
www.sainttitedescaps.com. 

Rés. # 11964 : Adoption de l’ordre du jour. 

Rés. # 11965 : La firme Laboratoires 
d’Expertises de Québec Ltée est 
mandatée pour effectuer le contrôle 
qualitatif des matériaux des sols 
pour le projet de réfection du 
chemin du Curé, au coût de 
18 730 $ plus taxes. 

Rés. # 11966 : La compagnie PE 
Pageau Inc. est choisie comme 
entrepreneur général pour effectuer 
la réfection du chemin du Curé, au 
coût de 466 084 $ plus taxes.  

Rés. # 11967 : La firme Tétratech QI 
Inc. est choisie pour réaliser le 
mandat en lien avec la réfection du 
chemin du Curé (surveillance de 
chantier, mise à jour plans et devis 
pour construction, rencontres de 
chantier, directives de change-
ment, recommandation de paie-
ment, plan tel que construit à la fin 
des travaux); le tout au coût de 
21 500 $ plus taxes. 

Rés. # 11968 : Le Conseil municipal 
autorise le versement d’un mon-
tant forfaitaire de 65 $ par semaine 
à Mme Sylvie Verreault, à titre de 
prime de responsabilités et ce, 
rétroactif à compter du 8 mai 2022. 

Rés. # 11969 : La firme DAD architec-
ture/Design est choisie pour réaliser 
le mandat en architecture pour le 
projet de réaménagement du ter-
rain de tennis en y ajoutant un 
deuxième terrain au parc des 
loisirs, au prix de 5 100 $ plus 
taxes. 

Rés. # 11970 : La firme CIME est 
choisie pour réaliser le mandat en 
ingénierie pour le projet de réamé-
nagement du terrain de tennis en y 
ajoutant un deuxième terrain au 
parc des loisirs, au prix de 7 950 $ 
plus taxes. 

Rés. # 11971 : Levée de l’assemblée.

Communiqués municipaux
Par: Marc Lachance

Deuxième versement de taxes municipales 
Le paiement du deuxième versement de taxes approche : il est dû pour le 29 juin prochain. Votre paiement par la poste 

serait fortement apprécié; ceci facilite le traitement administratif de votre versement. Vous pouvez également le déposer 
dans la trappe extérieure située sur la façade de l’Hôtel de ville. Veuillez inscrire le numéro de matricule du compte 
(ex : 8422-01-0101) sur votre chèque et joindre le ou les coupons correspondants avec votre paiement. Aussi, lors de ce 
versement, pourquoi ne pas joindre un chèque postdaté pour le versement du 29 septembre? Cela vous évitera de le 
mettre en oubli! Pour informations, composez le (418) 823-2239! 

 

               En cas de déménagement, 
             merci de laisser le bac bleu sur place! 

La MRC fournit gratuitement un bac bleu aux résidents de la Côte-de-Beaupré. Le bac appartient à la 
MRC et est lié à l’adresse civique où il a été distribué. 

Loisirs
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Déjeuner des bénévoles  
La Municipalité compte près de 200 bénévoles qui œuvrent dans 24 comités et organismes. Sans eux, beaucoup 

d’activités, d’organisation et de projets ne verraient pas le jour. Ils permettent aussi d’avoir un filet social fort pour les 
personnes plus vulnérables de notre communauté.  

Le 5 juin dernier a eu lieu le déjeuner reconnaissance des bénévoles de la Municipalité de Saint-Tite-des-Caps. 
Près d’une centaine de bénévoles étaient présents pour l’occasion. Monsieur Majella Pichette, Maire, en a profité pour 
honorer les bénévoles de la Conférence Saint-Vincent-de-Paul qui œuvrent depuis 35 ans dans la municipalité. Cette organisa-
tion, sous la présidence de madame Hélène Gravel, offre de nombreux services aux citoyens (aide matérielle, alimentaire, 
aide au budget, soutien financier pour inscription au camp de jour, activités et conférences pour informer les aînés de la 
Municipalité, etc.). Une plaque a été remise à l’organisme ainsi que des plaques à quelques bénévoles qui ouvrent auprès 
de la Conférence Saint-Vincent de Paul depuis plus de 20 ans.  Une casquette et une tuque à l’image du 150e anniversaire 
de la Municipalité ont été offertes à tous les bénévoles présents.  

Merci à tous les partenaires, les bénévoles et les collaborateurs qui ont fait de ce déjeuner un succès!  
La Municipalité de Saint-Tite-des-Caps a été très heureuse de célébrer l’implication de tous les bénévoles au sein de 

notre communauté. Merci à tous ces gens de cœur!

De gauche à droite:  Jocelyne Duclos, Yolande Pichette, Guy Ferland, Gaston Simard, Louisette Morency, Hélène Gravel, 
                                 Claude Simard et Hélène Blouin
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La job parfaite pour toi...
un emploi temps plein, temps partiel,
une carrière à long terme, de jour ou de soir?
Nous avons une place pour toi! 

Bienvenue
aux retraités et
aux étudiants!

• Horaire de 4 jours / semaine à la production
• Horaire de 4 jours 1/2 / semaine en entrepôt
• Salaires débutant à 19,60 $
• Formation sur place
• Assurances collectives 
• Programme d’aide aux employés et REER / RPDB
• Prime de référencement allant jusqu’à 1000$ 
• Prime de soir
• Ambiance chaleureuse et familiale

Tu es tanné 
de voyager en ville

pour le boulot?

Tu aimerais avoir
plus de temps 
avec ta famille?

Tu peux travailler
juste à côté de 

chez toi si tu veux.

En plus, tu vas
adorer tes nouvelles
conditions de travail!

rh@caronetguay.ca

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ
9749, boul. Sainte-Anne, bur. 160
Sainte-Anne-de-Beaupré (QC) 

LA MALBAIE

 

735, boul. de Comporté, bur. 102 
La Malbaie (QC) G5A 1T1  

@carolinedesbiensbq

caroline.desbiens@parl.gc.ca

CAROLINE DESBIENS
BEAUPORT - CÔTE-DE-BEAUPRÉ
ÎLE D’ORLÉANS - CHARLEVOIX
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Urbanisme
Par: Stéphanie Létourneau

L’été et la chaleur sont à nos portes! Par la même occasion, nous en profitons pour vous informer que le Règlement sur 
la sécurité des piscines résidentielles a été modifié et que les nouvelles dispositions sont entrées en vigueur le 1er juillet 2021. 
Le renforcement des règles applicables en matière de sécurité des piscines résidentielles fait suite à une recommandation 
formulée par plusieurs coroners au cours des dernières années et ce, dans un souci de réduire les risques de noyade de 
jeunes enfants. 

 

Fin des droits acquis pour les piscines construites avant le 1er novembre 2010 
Désormais, toutes les piscines et ce, peu importe leur date d’installation, devront 

se conformer aux mesures de protection prévues au Règlement. Cette mise aux normes 
devra être réalisée au plus tard le 1er juillet 2023. 

Le Règlement prévoit notamment qu’une piscine doit être entourée d’une enceinte, 
à moins que ses parois soient d’une hauteur d’au moins 1,2 m dans le cas d’une piscine 
hors terre, et d’au moins 1,4 m dans le cas d’une piscine démontable. 

Toute porte d’accès à la piscine doit être munie d’un dispositif de sécurité lui permettant de se refermer et de se verrouiller 
automatiquement et toute terrasse adjacente doit être équipée d’une enceinte et d’une porte afin d’en protéger l’accès. 

 

Nouvelle règle pour les piscines dotées d’un plongeoir 
Le Règlement a été bonifié pour augmenter la sécurité des aménagements autour des piscines résidentielles et pour 

réduire les risques d’accident de plongeon. En ce sens, toute nouvelle piscine dotée d’un plongeoir devra être conforme à la 
norme BNQ 9461-100, laquelle spécifie les nouvelles caractéristiques dimensionnelles et géométriques de l’enveloppe d’eau 
minimale nécessaire pour offrir un environnement sécuritaire pour la pratique du plongeon dans une piscine résidentielle. 

 

Nouvelles règles en matière de contrôle de l’accès 
Depuis le 1er juillet 2021, les règles suivantes s’appliquent aux nouvelles installations : 

* les clôtures en mailles de chaîne dont la largeur est de plus de 30 mm devront être lattées; 
* aucune structure ni équipement fixe susceptibles d’être utilisés pour grimper par-dessus la paroi d’une piscine ou d’une  
   enceinte ne devront être installés à moins de 1 m de celle-ci; 
* aucune fenêtre ne devra être située à moins de 1 m d’une piscine ou d’une enceinte, selon le cas, à moins d’être à une  
   hauteur minimale de 3 m ou que son ouverture maximale soit d’au plus 10 cm. 

 

Vous êtes déjà propriétaire d’une piscine? 
Les propriétaires d’une piscine doivent mettre aux normes leurs installations en conformité avec le Règlement sur la 

sécurité des piscines et ce, au plus tard le 1er juillet 2023. 
 

Mises aux normes les plus fréquentes à faire 
* Ajout d’une enceinte de 1,2 mètre de hauteur entre l’accès à la piscine et l’accès à la maison. Clôturer le terrain seulement  
   n’est pas suffisant; 
* Ajout d’une portière de sécurité qui se referme et se verrouille automatiquement sur l’échelle de la piscine; 

Baignade sécuritaire 
Modification du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles
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* S’assurer que les installations comme les filtreurs sont à plus d’un mètre de la paroi de la piscine; 
* Remplacer l’enceinte avec un modèle de clôture d’une hauteur suffisante (1,2 m), qui ne permet pas le passage sphérique  
   de 10 cm et qui ne facilite pas l’escalade (sans élément horizontal). 

Des modifications mineures à une enceinte existante ne nécessitent pas l’obtention d’un permis (modification ou ajout 
d’un loquet, ajout d’un ferme porte ou rehaussement d’un garde-corps sans le remplacer). La mise aux normes des installa-
tions doit être effectuée avant le 1er juillet 2023. 

Après cette date, la Municipalité exigera une mise aux normes dans de brefs délais. Des amendes allant de 500 $ à 1000 $ 
par jour pourraient être émises jusqu’à la conformité des installations.  

Enfin, un permis municipal est requis pour installer une piscine ou pour construire ou modifier une enceinte ainsi qu’une 
plateforme ou une terrasse donnant accès à une piscine. Pour faire une demande de permis ou pour obtenir des renseigne-
ments supplémentaires, veuillez contacter le service d’urbanisme au 418-823-2239 ou par courriel à urbanisme@sainttit-
edescaps.com. 

Pour plus d’information à propos des façons de prévenir la noyade chez soi, visitez le site de la campagne Baignade 
parfaite de la Société de sauvetage www.baignadeparfaite.com.
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Incendie

Les quadistes sont de plus en plus nombreux dans les zones rurales et périurbaines. Aussi, la
Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) désire sensibiliser cette clientèle aux
risques d’incendie de forêt.

Une cigarette peut laisser des traces
un silencieux aussi!

Vous voulez fumer?

Immobilisez-vous sur une surface dégagée.
Éteignez  bien  votre  cigarette  avant  de  reprendre
vos activités.

 Rappelons l’article 138 de la Loi sur les forêts :
 « Du 1er avril  au  15  novembre,  il  est  interdit  de
fumer en forêt ou à proximité de celle-ci dans
l’exécution d’un travail ou au cours d’un
déplacement, à moins que ce ne soit dans un
bâtiment ou un véhicule fermé. »

Assurez-vous du bon état du silencieux de votre VTT.
Nettoyez-le régulièrement; l’accumulation de
broussailles peut, dans certains cas, provoquer une
surchauffe et amorcer un foyer d’incendie.

Un quadiste
averti…

éteint le moteur lors d’un arrêt prolongé;
s’assure d’avoir en sa possession un extincteur
(1 kg de classe ABC);
s’informe du danger d’incendie et, lorsque celui-ci
est élevé, emprunte les sentiers existants (sur sol
minéral);
qui fait un feu de camp :

choisit un endroit dégagé,
le fait de petite dimension,
assure une surveillance constante,
prend le temps de l’éteindre avant de quitter les
lieux.

Au printemps, il faut être
très prudents!

Au printemps, avant l’apparition de
la nouvelle végétation, quelques
heures d’ensoleillement suffisent à
assécher l’herbe ou tout autre
combustible de surface. Du même
coup, la forêt environnante devient
extrêmement vulnérable.

Méfiez-vous des apparences! Le
temps frais et la présence de neige
dans certains secteurs ne constituent
en rien une protection contre la
négligence!

Juin 2009

MESSAGE DE PRÉVENTION

À l’intention des quadistes

Juin, c’est le mois des papas; surtout ceux qui sont pêcheurs! Je voudrais vous 
rappeler qu’il faut toujours attacher la chaloupe après le quai avant de débarquer. 

Un jour, j’étais à la pêche avec mon ami Sylvain. Il était sur le quai. Il a 
essayé de pêcher de là. Il a alors lancé trop loin et sa ligne est restée prise après 
une branche. J’étais dans la chaloupe et je lui ai dit « attend, je vais aller te 
déprendre ». Une petite poussée et j’étais rendu. Je l’ai dépris, je suis revenu au 
quai. Je n’ai pas pensé à attacher la chaloupe. Je suis tombé entre le quai et la 
chaloupe. Cela se fait assez vite! Je me suis retrouvé à l’eau sans me blesser.  

Lorsqu’on est deux dans la chaloupe, il ne faut pas débarquer les deux en 
même temps, du même bord. Une fois, mon ami Réal et moi arrivions au quai en 

chaloupe et tout allait bien. On a voulu débarquer en même temps alors on a penché la chaloupe et elle s’est remplie d’eau. 
On s’est retrouvé assis dans la chaloupe avec de l’eau jusqu’aux coudes. 

Je voudrais vous dire qu’il faut évoluer. C’était terrible de faire souffrir le monde en disant qu’il faut faire sortir la pointe 
de l’hameçon et de le couper lorsqu’il est pris dans un doigt ou ailleurs. Tenez le doigt vous-même ou faites-le tenir par une 
autre personne! Sortez l’hameçon de reculons parce qu’il s’est fait un chemin pour entrer! C’est donc plus facile à sortir que 
de le pousser et le faire sortir par en avant! 

Une autre fois, j’étais à la pêche à Ste-Anne-de-la-Pérade avec mon ami Réal et sa femme. Je me suis entré un hameçon 
dans le doigt et je lui ai dit de l’enlever de reculons. C’est ce qu’il a fait et je n’ai ressenti aucune douleur et cela n’a pas laissé 
de déchirure en dedans. 

Bonne saison de pêche à tous!  

Le mois de juin
Par: Jean-Paul Lapointe
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Le gagnant se méritera la somme de 20 $. 
 
La gagnante du concours du mois dernier  est: 
Mme Nicole Racine-Verret. Félicitations! 
 
Quarante-deux (42) personnes ont participé au 
concours du mois précédent. La réponse était: 
langage. Merci à tous de votre participation! 
 
Envoyez le concours à l’Hôtel de ville au 5 rue 
Leclerc avant le 12 août prochain.  
 
Veuillez noter qu’un seul coupon par personne 
sera accepté. 
 
Bonne chance à tous et bonnes vacances! 

La chasse aux “B” 
Un mot de 8 lettres 

 
Réponse:  _____________________ 

L’AVERTISSEUR 
DE FUMÉE... 

SAUVE DES VIES!

BABILLARD BÊTE BOÎTE 
BAGAGE BEURRE BOULE 
BALADER BIBLIOTHÈQUE BOXEUR 
BALANÇOIRE BICHE BRAS 
BARBARE BIEN BRELOQUE 
BAVARDE BLANC BUISSON 
BÉCASSE BLOUSE BUREAUCRATE 
BESOIN BOISSON 

NOM:________________________________________________ 
ADRESSE: ___________________________________________ 
TÉLÉPHONE:  __________________

SUDOKU

Concours - mot en désordre
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Incendie

Les quadistes sont de plus en plus nombreux dans les zones rurales et périurbaines. Aussi, la
Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) désire sensibiliser cette clientèle aux
risques d’incendie de forêt.

Une cigarette peut laisser des traces
un silencieux aussi!

Vous voulez fumer?

Immobilisez-vous sur une surface dégagée.
Éteignez  bien  votre  cigarette  avant  de  reprendre
vos activités.

 Rappelons l’article 138 de la Loi sur les forêts :
 « Du 1er avril  au  15  novembre,  il  est  interdit  de
fumer en forêt ou à proximité de celle-ci dans
l’exécution d’un travail ou au cours d’un
déplacement, à moins que ce ne soit dans un
bâtiment ou un véhicule fermé. »

Assurez-vous du bon état du silencieux de votre VTT.
Nettoyez-le régulièrement; l’accumulation de
broussailles peut, dans certains cas, provoquer une
surchauffe et amorcer un foyer d’incendie.

Un quadiste
averti…

éteint le moteur lors d’un arrêt prolongé;
s’assure d’avoir en sa possession un extincteur
(1 kg de classe ABC);
s’informe du danger d’incendie et, lorsque celui-ci
est élevé, emprunte les sentiers existants (sur sol
minéral);
qui fait un feu de camp :

choisit un endroit dégagé,
le fait de petite dimension,
assure une surveillance constante,
prend le temps de l’éteindre avant de quitter les
lieux.

Au printemps, il faut être
très prudents!

Au printemps, avant l’apparition de
la nouvelle végétation, quelques
heures d’ensoleillement suffisent à
assécher l’herbe ou tout autre
combustible de surface. Du même
coup, la forêt environnante devient
extrêmement vulnérable.

Méfiez-vous des apparences! Le
temps frais et la présence de neige
dans certains secteurs ne constituent
en rien une protection contre la
négligence!

Juin 2009

MESSAGE DE PRÉVENTION

À l’intention des quadistes

Juin, c’est le mois des papas; surtout ceux qui sont pêcheurs! Je voudrais vous 
rappeler qu’il faut toujours attacher la chaloupe après le quai avant de débarquer. 

Un jour, j’étais à la pêche avec mon ami Sylvain. Il était sur le quai. Il a 
essayé de pêcher de là. Il a alors lancé trop loin et sa ligne est restée prise après 
une branche. J’étais dans la chaloupe et je lui ai dit « attend, je vais aller te 
déprendre ». Une petite poussée et j’étais rendu. Je l’ai dépris, je suis revenu au 
quai. Je n’ai pas pensé à attacher la chaloupe. Je suis tombé entre le quai et la 
chaloupe. Cela se fait assez vite! Je me suis retrouvé à l’eau sans me blesser.  

Lorsqu’on est deux dans la chaloupe, il ne faut pas débarquer les deux en 
même temps, du même bord. Une fois, mon ami Réal et moi arrivions au quai en 

chaloupe et tout allait bien. On a voulu débarquer en même temps alors on a penché la chaloupe et elle s’est remplie d’eau. 
On s’est retrouvé assis dans la chaloupe avec de l’eau jusqu’aux coudes. 

Je voudrais vous dire qu’il faut évoluer. C’était terrible de faire souffrir le monde en disant qu’il faut faire sortir la pointe 
de l’hameçon et de le couper lorsqu’il est pris dans un doigt ou ailleurs. Tenez le doigt vous-même ou faites-le tenir par une 
autre personne! Sortez l’hameçon de reculons parce qu’il s’est fait un chemin pour entrer! C’est donc plus facile à sortir que 
de le pousser et le faire sortir par en avant! 

Une autre fois, j’étais à la pêche à Ste-Anne-de-la-Pérade avec mon ami Réal et sa femme. Je me suis entré un hameçon 
dans le doigt et je lui ai dit de l’enlever de reculons. C’est ce qu’il a fait et je n’ai ressenti aucune douleur et cela n’a pas laissé 
de déchirure en dedans. 

Bonne saison de pêche à tous!  

Le mois de juin
Par: Jean-Paul Lapointe
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* S’assurer que les installations comme les filtreurs sont à plus d’un mètre de la paroi de la piscine; 
* Remplacer l’enceinte avec un modèle de clôture d’une hauteur suffisante (1,2 m), qui ne permet pas le passage sphérique  
   de 10 cm et qui ne facilite pas l’escalade (sans élément horizontal). 

Des modifications mineures à une enceinte existante ne nécessitent pas l’obtention d’un permis (modification ou ajout 
d’un loquet, ajout d’un ferme porte ou rehaussement d’un garde-corps sans le remplacer). La mise aux normes des installa-
tions doit être effectuée avant le 1er juillet 2023. 

Après cette date, la Municipalité exigera une mise aux normes dans de brefs délais. Des amendes allant de 500 $ à 1000 $ 
par jour pourraient être émises jusqu’à la conformité des installations.  

Enfin, un permis municipal est requis pour installer une piscine ou pour construire ou modifier une enceinte ainsi qu’une 
plateforme ou une terrasse donnant accès à une piscine. Pour faire une demande de permis ou pour obtenir des renseigne-
ments supplémentaires, veuillez contacter le service d’urbanisme au 418-823-2239 ou par courriel à urbanisme@sainttit-
edescaps.com. 

Pour plus d’information à propos des façons de prévenir la noyade chez soi, visitez le site de la campagne Baignade 
parfaite de la Société de sauvetage www.baignadeparfaite.com.
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Urbanisme
Par: Stéphanie Létourneau

L’été et la chaleur sont à nos portes! Par la même occasion, nous en profitons pour vous informer que le Règlement sur 
la sécurité des piscines résidentielles a été modifié et que les nouvelles dispositions sont entrées en vigueur le 1er juillet 2021. 
Le renforcement des règles applicables en matière de sécurité des piscines résidentielles fait suite à une recommandation 
formulée par plusieurs coroners au cours des dernières années et ce, dans un souci de réduire les risques de noyade de 
jeunes enfants. 

 

Fin des droits acquis pour les piscines construites avant le 1er novembre 2010 
Désormais, toutes les piscines et ce, peu importe leur date d’installation, devront 

se conformer aux mesures de protection prévues au Règlement. Cette mise aux normes 
devra être réalisée au plus tard le 1er juillet 2023. 

Le Règlement prévoit notamment qu’une piscine doit être entourée d’une enceinte, 
à moins que ses parois soient d’une hauteur d’au moins 1,2 m dans le cas d’une piscine 
hors terre, et d’au moins 1,4 m dans le cas d’une piscine démontable. 

Toute porte d’accès à la piscine doit être munie d’un dispositif de sécurité lui permettant de se refermer et de se verrouiller 
automatiquement et toute terrasse adjacente doit être équipée d’une enceinte et d’une porte afin d’en protéger l’accès. 

 

Nouvelle règle pour les piscines dotées d’un plongeoir 
Le Règlement a été bonifié pour augmenter la sécurité des aménagements autour des piscines résidentielles et pour 

réduire les risques d’accident de plongeon. En ce sens, toute nouvelle piscine dotée d’un plongeoir devra être conforme à la 
norme BNQ 9461-100, laquelle spécifie les nouvelles caractéristiques dimensionnelles et géométriques de l’enveloppe d’eau 
minimale nécessaire pour offrir un environnement sécuritaire pour la pratique du plongeon dans une piscine résidentielle. 

 

Nouvelles règles en matière de contrôle de l’accès 
Depuis le 1er juillet 2021, les règles suivantes s’appliquent aux nouvelles installations : 

* les clôtures en mailles de chaîne dont la largeur est de plus de 30 mm devront être lattées; 
* aucune structure ni équipement fixe susceptibles d’être utilisés pour grimper par-dessus la paroi d’une piscine ou d’une  
   enceinte ne devront être installés à moins de 1 m de celle-ci; 
* aucune fenêtre ne devra être située à moins de 1 m d’une piscine ou d’une enceinte, selon le cas, à moins d’être à une  
   hauteur minimale de 3 m ou que son ouverture maximale soit d’au plus 10 cm. 

 

Vous êtes déjà propriétaire d’une piscine? 
Les propriétaires d’une piscine doivent mettre aux normes leurs installations en conformité avec le Règlement sur la 

sécurité des piscines et ce, au plus tard le 1er juillet 2023. 
 

Mises aux normes les plus fréquentes à faire 
* Ajout d’une enceinte de 1,2 mètre de hauteur entre l’accès à la piscine et l’accès à la maison. Clôturer le terrain seulement  
   n’est pas suffisant; 
* Ajout d’une portière de sécurité qui se referme et se verrouille automatiquement sur l’échelle de la piscine; 

Baignade sécuritaire 
Modification du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles
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La job parfaite pour toi...
un emploi temps plein, temps partiel,
une carrière à long terme, de jour ou de soir?
Nous avons une place pour toi! 

Bienvenue
aux retraités et
aux étudiants!

• Horaire de 4 jours / semaine à la production
• Horaire de 4 jours 1/2 / semaine en entrepôt
• Salaires débutant à 19,60 $
• Formation sur place
• Assurances collectives 
• Programme d’aide aux employés et REER / RPDB
• Prime de référencement allant jusqu’à 1000$ 
• Prime de soir
• Ambiance chaleureuse et familiale

Tu es tanné 
de voyager en ville

pour le boulot?

Tu aimerais avoir
plus de temps 
avec ta famille?

Tu peux travailler
juste à côté de 

chez toi si tu veux.

En plus, tu vas
adorer tes nouvelles
conditions de travail!

rh@caronetguay.ca

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ
9749, boul. Sainte-Anne, bur. 160
Sainte-Anne-de-Beaupré (QC) 

LA MALBAIE

 

735, boul. de Comporté, bur. 102 
La Malbaie (QC) G5A 1T1  

@carolinedesbiensbq

caroline.desbiens@parl.gc.ca

CAROLINE DESBIENS
BEAUPORT - CÔTE-DE-BEAUPRÉ
ÎLE D’ORLÉANS - CHARLEVOIX
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Déjeuner des bénévoles  
La Municipalité compte près de 200 bénévoles qui œuvrent dans 24 comités et organismes. Sans eux, beaucoup 

d’activités, d’organisation et de projets ne verraient pas le jour. Ils permettent aussi d’avoir un filet social fort pour les 
personnes plus vulnérables de notre communauté.  

Le 5 juin dernier a eu lieu le déjeuner reconnaissance des bénévoles de la Municipalité de Saint-Tite-des-Caps. 
Près d’une centaine de bénévoles étaient présents pour l’occasion. Monsieur Majella Pichette, Maire, en a profité pour 
honorer les bénévoles de la Conférence Saint-Vincent-de-Paul qui œuvrent depuis 35 ans dans la municipalité. Cette organisa-
tion, sous la présidence de madame Hélène Gravel, offre de nombreux services aux citoyens (aide matérielle, alimentaire, 
aide au budget, soutien financier pour inscription au camp de jour, activités et conférences pour informer les aînés de la 
Municipalité, etc.). Une plaque a été remise à l’organisme ainsi que des plaques à quelques bénévoles qui ouvrent auprès 
de la Conférence Saint-Vincent de Paul depuis plus de 20 ans.  Une casquette et une tuque à l’image du 150e anniversaire 
de la Municipalité ont été offertes à tous les bénévoles présents.  

Merci à tous les partenaires, les bénévoles et les collaborateurs qui ont fait de ce déjeuner un succès!  
La Municipalité de Saint-Tite-des-Caps a été très heureuse de célébrer l’implication de tous les bénévoles au sein de 

notre communauté. Merci à tous ces gens de cœur!

De gauche à droite:  Jocelyne Duclos, Yolande Pichette, Guy Ferland, Gaston Simard, Louisette Morency, Hélène Gravel, 
                                 Claude Simard et Hélène Blouin



24   Journal Le Montagnard  *  Juin 2022  Juin 2022  *  Journal Le Montagnard    5

Rés. # 11961 : Le Conseil municipal 
autorise l’utilisation gratuite de la 
grande salle des loisirs le 25 mai 
prochain à l’organisme de la 
Conférence Saint-Vincent-de-Paul 
pour la tenue de leur activité 
spéciale. 

Rés. # 11962 : Le paiement des comptes 
est autorisé. 

Rés. # 11963 : Levée de l’assemblée.

Session spéciale du 16 mai Dans le résumé des minutes, je ne 
touche que les points principaux qui 
ont été décidés par le Conseil munici-
pal. L’interprétation qui en est faite n’a 
pour but que de diffuser une informa-
tion générale. Il est donc important de 
souligner que ce résumé n’est en 
aucune manière le texte légal et qu’il 
demeure essentiel de se rapporter au 
livre des minutes pour une interpréta-
tion approfondie de votre part. 

Vous pouvez lire les procès-verbaux en 
intégralité sur le site Internet au 
www.sainttitedescaps.com. 

Rés. # 11964 : Adoption de l’ordre du jour. 

Rés. # 11965 : La firme Laboratoires 
d’Expertises de Québec Ltée est 
mandatée pour effectuer le contrôle 
qualitatif des matériaux des sols 
pour le projet de réfection du 
chemin du Curé, au coût de 
18 730 $ plus taxes. 

Rés. # 11966 : La compagnie PE 
Pageau Inc. est choisie comme 
entrepreneur général pour effectuer 
la réfection du chemin du Curé, au 
coût de 466 084 $ plus taxes.  

Rés. # 11967 : La firme Tétratech QI 
Inc. est choisie pour réaliser le 
mandat en lien avec la réfection du 
chemin du Curé (surveillance de 
chantier, mise à jour plans et devis 
pour construction, rencontres de 
chantier, directives de change-
ment, recommandation de paie-
ment, plan tel que construit à la fin 
des travaux); le tout au coût de 
21 500 $ plus taxes. 

Rés. # 11968 : Le Conseil municipal 
autorise le versement d’un mon-
tant forfaitaire de 65 $ par semaine 
à Mme Sylvie Verreault, à titre de 
prime de responsabilités et ce, 
rétroactif à compter du 8 mai 2022. 

Rés. # 11969 : La firme DAD architec-
ture/Design est choisie pour réaliser 
le mandat en architecture pour le 
projet de réaménagement du ter-
rain de tennis en y ajoutant un 
deuxième terrain au parc des 
loisirs, au prix de 5 100 $ plus 
taxes. 

Rés. # 11970 : La firme CIME est 
choisie pour réaliser le mandat en 
ingénierie pour le projet de réamé-
nagement du terrain de tennis en y 
ajoutant un deuxième terrain au 
parc des loisirs, au prix de 7 950 $ 
plus taxes. 

Rés. # 11971 : Levée de l’assemblée.

Communiqués municipaux
Par: Marc Lachance

Deuxième versement de taxes municipales 
Le paiement du deuxième versement de taxes approche : il est dû pour le 29 juin prochain. Votre paiement par la poste 

serait fortement apprécié; ceci facilite le traitement administratif de votre versement. Vous pouvez également le déposer 
dans la trappe extérieure située sur la façade de l’Hôtel de ville. Veuillez inscrire le numéro de matricule du compte 
(ex : 8422-01-0101) sur votre chèque et joindre le ou les coupons correspondants avec votre paiement. Aussi, lors de ce 
versement, pourquoi ne pas joindre un chèque postdaté pour le versement du 29 septembre? Cela vous évitera de le 
mettre en oubli! Pour informations, composez le (418) 823-2239! 

 

               En cas de déménagement, 
             merci de laisser le bac bleu sur place! 

La MRC fournit gratuitement un bac bleu aux résidents de la Côte-de-Beaupré. Le bac appartient à la 
MRC et est lié à l’adresse civique où il a été distribué. 

Loisirs
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Par:  Majella Pichette

Mot du Maire
Au nom de la Fabrique de Saint-Tite-des-Caps, à 

titre de marguillier, je vous invite à assister à la pièce 
de théâtre « Pour le meilleur et pour le pire » à l’église 
en juillet et août 2022. Beaucoup de publicité suivra au 
cours des mois de juin et juillet! 

La pièce sera jouée aux dates suivantes : 20-21 juillet, 
27-28 juillet, 3-4 août, 10-11 août et 17-18 août, les 
mercredi et jeudi soir. Bienvenue à tous! 

 
Pour le meilleur et pour le pire 

La pièce Pour le meilleur et pour le pire, écrite et mise 
en scène par Jimmy Doucet, a été créée à l’été 2016 et 
présentée dans l’église de St-Eugène d’Argentenay 
dans le nord du Lac-Saint-Jean. L’auteur et metteur en 
scène a décidé de poser l’action de sa nouvelle création 
en s’inspirant de son lieu de représentation, soit une 
église. Un mariage plus ou moins réussi a donc pris vie 
dans ce lieu patrimonial. Ce fut un succès rocambo-
lesque avec plus de 1900 spectateurs en 12 représenta-
tions. Un chiffre impressionnant quand on sait que le 
village compte 500 habitants. Les 6 comédiens de la 
pièce ont transporté les spectateurs pendant tout l’été 
dans leur univers éclaté des années 80. 

 
Résumé de la pièce 

Les mariés sont prêts, ou presque, ne restent plus 
qu’à se rendre jusqu’à l’hôtel pour s’unir grâce aux 
liens sacrés du mariage. Parents et amis sont ainsi 
invités à venir célébrer l’amour, mais comme la vie 
nous réserve parfois des surprises, leur parcours 
jusqu’à leur union ne sera pas de tout repos. M. le curé 
est porté disparu, l’ex-conjointe du marié se retrouve 
parmi les invités, même la noce sera laborieuse. Mais 
qui voudrait faire de leur vie un enfer? Richard et 
Guylaine réussiront-ils à s’unir pour le meilleur et 
pour le pire? 

Dans ce spectacle, le public prend la place des 
invités du mariage. Ils sont la parenté, les amis et sont 
constamment en interaction avec les personnages de la 
pièce. Un théâtre humoristique et interactif qui ne se 

prend pas trop au sérieux et qui fait passer un beau 
moment aux convives. 

Sans gros besoin technique, utilisant la morphologie 
de la salle pour sa mise en place, ce spectacle est facile-
ment transportable et adaptable. Nous cherchons 
justement à reprendre ce projet dans des lieux 
originaux et symboliques. 

 
À propos de Jimmy Doucet, auteur et metteur 
en scène 

Auteur, metteur en scène, 
producteur, directeur artistique, 
comédien et enseignant, Jimmy est 
le propriétaire de son entreprise, 
Jimmy Doucet Productions. Il a 
étudié en théâtre, création littéraire 
et communications à l’Université 
Laval et dirige son entreprise 
depuis maintenant 20 ans. 

Il a été directeur artistique de la Route des mille et 
une histoires à Dolbeau-Mistassini au Saguenay Lac-
Saint-Jean pour les six premières années d’existence de 
ce projet, directeur du théâtre d’été du centre touris-
tique Vauvert pendant onze ans et producteur du 
théâtre d’été de la Pulperie de Chicoutimi pendant 
sept ans. Il est actuellement auteur pour la Route des 
Légendes et metteur en scène de La Fabuleuse Histoire 
d’un Royaume au Saguenay. 

 
En bref… 

Pour le meilleur et pour le pire de Jimmy Doucet: 
- Spectacle de 1h15 sans entracte; 
- 6 comédiens professionnels; 
- Scénographie légère; 
- Univers des années 80; 
- Une comédie interactive; 
- Spectacle pour toute la famille.
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Extraits des procès-verbaux
Par: Marc Lachance

Informations municipales

Session régulière du 2 mai

Rés. # 11946 : Adoption de l’ordre du jour. 

Rés. # 11947 : Acceptation des minutes. 

Rés. # 11948 : Une contribution muni-
cipale de l’ordre de 25 % des frais 
d’inscription à des cours spécialisés 
sera accordée aux citoyens de la 
Municipalité. Ces cours se tien-
dront au printemps et à l’été 2022. 

Rés. # 11949 : Le Conseil municipal 
demande au ministère des 
Transports du Québec d’activer 
leur projet de réaménagement sécu-
ritaire de l’intersection du boule-
vard 138 avec la rue Leclerc ainsi 
que le chemin du Curé. Il sollicite à 
cet effet une nouvelle rencontre 
afin de discuter des différents 
enjeux de sécurité de cette intersec-
tion et de ce secteur. 

Rés. # 11950 : La firme Lefrançois 
Arpenteurs-géomètres est mandatée 
afin de réaliser tous les relevés 
nécessaires au projet de construc-
tion du nouveau bâtiment à être 
érigé au parc des loisirs. Le prix du 
mandat est de 2 100 $ plus taxes. 

Rés. # 11951 : L’Organisme des bassins 
versants Charlevoix-Montmorency 
est nommée responsable de l’amé-
nagement du milieu humide situé 
sur le chemin du Curé et devra 
respecter le montage présenté et 
accepté par la Fondation de la 
Faune du Québec. Le mandat pour 
ce travail est au prix de 5 891 $ plus 
taxes et sera réalisé à l’été 2022. 

Rés. # 11952 : Le Conseil municipal 
demande au ministère des Trans-
ports du Québec d’effectuer l’instal-
lation d’un système de calcul des 
usagers qui empruntent le boule-
vard 138, à la hauteur du village, 
lors de la période estivale 2022. 
Il demande aussi que le ministère 
lui donne accès aux données 
récupérées par cet équipement afin 
de produire un rapport d’acha-
landage pour vérifier si l’infra-
structure est réellement conçue 
pour recevoir le volume d’usagers 
enregistrés. 

Rés. # 11953 : La compagnie Broyage 
de l’Estrie est mandatée pour 
effectuer, à l’automne, le déchi-
quetage et le broyage des branches 
accumulées à l’écocentre munici-
pal. Le prix est de 60 $ la tonne. 

Rés. # 11954 : La Municipalité désire 
participer à l’entente établie par la 
Fédération québécoise des munici-
palités ayant pour but de changer 
l’éclairage des lumières de rues au 
DEL incluant l’installation ainsi 
que des services d’analyse éco-
énergétique et de conception. 

Rés. # 11955 : La Municipalité avise la 
Ville de Beaupré ainsi que les 
autres municipalités de la Côte-de-
Beaupré qu’elle a un intérêt à par-
ticiper à l’élaboration d’un projet 
d’entente en lien avec le partage 
des coûts d’opération du centre 
aquatique à Beaupré. Cet avis 
d’intérêt n’est toutefois pas une 
promesse ou une acceptation de 

signature et la Municipalité se 
réserve le droit de se dissocier et de 
quitter la table de collaboration 
entre les municipalités et la Ville de 
Beaupré sur l’élaboration d’un 
projet d’entente. 

Rés. # 11956 : La firme Yockell 
Associés Inc. est mandatée afin de 
réaliser une étude sur le volet 
acoustique entre le rez-de-chaussée 
et l’étage du nouveau bâtiment des 
loisirs à être érigé. Le coût de ce 
mandat est de 1 500 $ plus taxes. 

Rés. # 11957 : Tous les résidents de 
Saint-Tite-des-Caps sont autorisés à 
participer à une vente de garage 
personnelle, lors de la fin de 
semaine du 28-29 mai 2022. 
Ils n’auront toutefois pas besoin de 
se prémunir d’un permis lors de 
cette activité. 

Rés. # 11958 : Le Conseil municipal 
accepte la demande de permis de 
construction en zone PIIA faite par 
le propriétaire du lot 6 213 549 afin 
d’y construire une résidence, sur le 
chemin du Boisé. 

Rés. # 11959 : Le Conseil municipal 
accepte la demande de permis de 
lotissement en zone PIIA faite par 
le propriétaire du lot 6 212 530 afin 
d’y créer un nouveau lot résidentiel. 

Rés. # 11960 : Le rapport financier 
2021 de la Municipalité est accepté, 
tel que préparé par M. Pierre 
Racine, c.a. 
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Petites annonces

Mélangeur à béton en bonne condition, 
prix 75 $ au (418) 932-2149. 
Frigidaire très propre, de marque Inglis, 
à prix raisonnable, au (418) 823-2878.

Deux vélos Minelli Cromoly, 21 vitesses, 
90 $ chacun, pour homme et pour femme, 
en très bon état, peu utilisés, porte-
bagages et sacs, ainsi que casques 
Louis Garneau inclus. À qui la chance! 
Prix non négociable au (418) 823-2574.

À donner: chatte de 5 ans, stérilisée, 
vaccinée, à poils courts. Cause: démé-
nagement. Appelez au (418) 823-2381.
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Prochaine édition 
 
La prochaine édition sera distribuée le 23 août. Faites-nous 

parvenir tout ce que vous voulez faire publier à l’Hôtel de 
ville au 5 rue Leclerc avant le 12 août. Merci! 

Dons 
  

Merci à madame Lucille Gauthier pour son don de 5 $. 
Merci également à la personne qui nous a remis aussi un don 
de 5 $. 
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